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Fonds est affecté notamment au soutien financier à la
construction, à la rénovation, à l’aménagement et à la
mise aux normes d’installations sportives et récréatives;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, Arrondissement
d’Anjou, a présenté un projet pour l’obtention d’un soutien
financier de 1 278 749 $ en vue de la reconstruction de la
piscine et de la pataugeoire du parc Roger-Rousseau;

ATTENDU QUE ce projet permettra notamment aux
citoyens et citoyennes de la ville de Montréal de disposer
d’un équipement moderne afin de favoriser l’adoption et
le maintien d’un mode de vie physiquement actif en
facilitant l’accès à des installations sportives et récréatives
sécuritaires;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une subvention
à l’Arrondissement d’Anjou pour la reconstruction, sur
le territoire de la ville de Montréal, d’un équipement
sportif et récréatif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer une subvention de 1 278 749 $
à la Ville de Montréal, Arrondissement d’Anjou, pour la
reconstruction de la piscine et de la pataugeoire du parc
Roger-Rousseau.

LE GREFFIER DU CONSEIL EXÉCUTIF,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 11-2010, 13 janvier 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une
membre de la Commission des partenaires du marché
du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,

c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3 du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant les
entreprises, choisis après recommandation des associations
d’employeurs les plus représentatives;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième alinéas
de l’article 23 de cette loi, les membres sont nommés
pour un mandat d’au plus trois ans et, à l’expiration de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’il
soient remplacés ou nommés de nouveau.

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1099-2006
du 29 novembre 2006, madame Françoise Bertrand
était nommée de nouveau membre de la Commission
des partenaires du marché du travail, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE madame Françoise Bertrand, présidente-directrice
générale, Fédération des chambres de commerce du
Québec, choisie après recommandation des associations
d’employeurs les plus représentatives, soit nommée de
nouveau membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes;

QUE madame Françoise Bertrand soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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